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Résumé

L'AMF applique les orienta�ons révisées de l’Autorité Bancaire Européenne
concernant les caractéris�ques d’une approche de la surveillance fondée
sur les risques en ma�ère de lu�e contre le blanchiment de capitaux et le
�nancement du terrorisme et la marche à suivre lors d’une surveillance
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Mots clés LUTTE ANTI BLANCHIMENT

 S'abonner à nos alertes et �ux RSS

fondée sur les risques au �tre de l’ar�cle 48, paragraphe 10, de la direc�ve
(UE) 2015/849 (modi�ant les orienta�ons communes ESAs/2016/72).

Ces orienta�ons précisent les a�entes de l’EBA s’agissant des pra�ques de
surveillance au sein du système européen de surveillance �nancière en
ma�ère de lu�e contre le blanchiment de capitaux et le �nancement du
terrorisme.

Textes de référence

Règlement (UE) nº 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil du
24 novembre 2010 ins�tuant une Autorité européenne de
surveillance 

Direc�ve (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20
mai 2015 rela�ve à la préven�on de l’u�lisa�on du système �nancier
aux �ns du blanchiment de capitaux ou du �nancement du
terrorisme 

Ar�cle L. 561-36, I 2° du code monétaire et �nancier 
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